
 
PROTOCOLE TRANSACTIONNEL  

 
 
 

Entre les soussignés, 
 
Le Département de la Drôme représenté par sa Présidente habilitée aux présentes par 
une délibération de la Commission permanente du Conseil départemental en date du 27 
avril 2020,  
ci après désigné par les termes le Département 

D'une part,  
 
La société GIRAUD située ZA  12 chemin des Prés secs 69380 CIVRIEUX D’AZERGUES 

ayant le n° de SIRET 887 050 391 000 44 représentée par  
ci après désigné par les termes l’Entreprise 

D'autre part, 
 
 
 
PREAMBULE 
 
Il est tout d'abord rappelé ce qui suit :  
 
 
 
 
Dans le cadre des travaux de construction du collège de Beaumont Les Valence, un marché de travaux 
composé  de 24 lots a été lancé. Le lot 9 Menuiseries intérieures bois – agencement a été attribué à 
l’entreprise Giraud, basée à Civrieux d’Azergues (69), qui avait déposé l’offre économiquement la plus 
avantageuse pour un montant de 311 729 € TTC.  
 
Différents avenants en moins value (avenants n°1 et N°4) ont porté le marché à un montant de                   
296 239,20 € TTC. 
D’autres avenants (avenants n°2 et 3) ont été conclus afin de prolonger le délai d’exécution. 
Les opérations préalables à la réception ont eu lieu le 23 mars 2017. La réception des travaux a été 
prononcée le 30 mars 2017. 
Suite au rejet du Département de la Drôme, par une décision expresse datée du 26 décembre 2018, de 
sa réclamation du 24 mai 2018 dirigée contre le décompte général définitif notifié le 27 avril 2018, la 
société Giraud a saisi le Conseil Consultatif de règlement amiable des litiges de Lyon afin que le 
Département de la Drôme lui attribue la somme totale de 16 981,99 € HT. Cette somme correspond à 
un certain nombre de travaux réalisés bien que n’ayant pas tous été validés par la maîtrise d’œuvre  : 
pose d’un grillage noir et habillage acoustique (4 780,99 € HT), fourniture et pose de trappe de comble 
(1 223 € HT), fourniture et pose de châssis (1 160 € HT), fourniture et pose d’embrasures (4 239 € HT), 
paramétrage et mise en service des 13 unités de contrôle (1 590 € HT) et fourniture des lecteurs et 
badges muraux extérieurs et intérieurs (3 989 € HT). 
 
 
L’avis du CCIRA a été rendu le 31 décembre 2019 et notifié aux  parties qui ont convenu de le suivre et 
de formaliser leur accord amiable par le présent protocole transactionnel afin d'éviter un recours 
contentieux. Elles se sont entendues pour régler, par concessions réciproques, le différend les 
opposant. 
 



Ceci exposé,  il a été convenu ce qui suit :  
 
 
 
Article 1er . – Concessions du Département  
 
Le Département constate que des travaux ont effectivement été validés par la maîtrise d’œuvre sans 
son autorisation et ont été exécutés. 
Il accepte donc de verser la somme de 9 282 € HT conformément à l’avis rendu par le CCIRA le 31 
décembre 2019 qui demeure annexé au présent protocole.  
 
 
 
Article 2 . – Concessions de l’Entreprise 
 
L’entreprise accepte que certains travaux ne fassent pas l’objet de règlement car ils étaient déjà prévus 
au marché.  
Elle accepte donc de recevoir la somme de 9 282 € HT conformément à l’avis rendu par le CCIRA le 31 
décembre 2019. 
 
L’Entreprise s'engage à renoncer ultérieurement à toute prétention et/ou réclamation ayant le même 
objet ou le même fondement. 
 
 
Article 3 . – Engagements mutuels 
 
Les parties : - reconnaissent que le respect des obligations mises à la charge de chacune des parties 
par le présent protocole est directement conditionné par le respect de l'autre partie des siennes 
propres ;  

- s'engagent à exécuter de bonne foi et à titre irrévocable la présente transaction qui règle 
définitivement, sans exception ni réserve, les comptes pouvant exister entre elles au titre 
du marché n°2014SBBAT00069 relatif aux travaux de construction du collège de 
Beaumont Les Valence, lot 9 Menuiseries intérieures bois – agencement. 
 

Elles reconnaissent que le présent accord global, forfaitaire et définitif vaut transaction, conformément 
aux dispositions des articles 2044 et suivants du Code civil et en particulier de l'article 2052 du dit 
Code. Il met fin à tout différend né ou à naître dans les rapports de droit ou de fait existants entre le 
Département et l’Entreprise dans le cadre du marché cité dans le paragraphe précédent. 
 
La présente transaction a le caractère de chose jugée entre les parties. 
 
Fait en deux originaux 
 
Fait à                , le 
 
L’Entreprise,         Le Département 
 
 
 
 
 
Annexe : Avis du CCIRA rendu le 31/12/19 
 


